
2) En cas de réponse affirmative à la première question:

La possibilité de participer à un jeu-concours doté d'un prix,
liée à l'acquisition d'un journal, est-elle une pratique
commerciale déloyale au sens de l'article 5, paragraphe 2, de
la directive sur les pratiques commerciales déloyales, du seul
fait que cette possibilité de participer à un jeu représente, au
moins pour une partie du public concerné, certes non pas
l'unique motif, mais certainement le motif déterminant qui
les a poussés à acheter le journal?

(1) JO L 149, p. 22.
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Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: British American Tobacco (Germany) GmbH

Partie défenderesse: Hauptzollamt Schweinfurt

Les questions préjudicielles

1) L'article 5, paragraphe 2, premier alinéa, premier tiret, de la
directive 92/12/CEE du Conseil, du 25 février 1992, relative
au régime général, à la détention, à la circulation et aux
contrôles des produits soumis à accise (1) doit-il être inter-
prété en ce sens que des produits non communautaires
soumis à accise et placés sous le régime du perfectionnement
actif visé à l'article 84, paragraphe 1, sous a), du règlement
(CEE) no 2913/92 (le code des douanes) sont réputés placés
sous un régime suspensif même s'ils ne sont fabriqués
qu'après importation de produits non soumis à accise et à
partir de ces derniers, en étant placés sous le régime du
perfectionnement actif, de sorte que conformément au quin-
zième considérant de la directive 92/12/CEE il n'y aurait pas
lieu, lors de leur expédition, d'utiliser le document d'accom-
pagnement visé à l'article 18, paragraphe 1, de la directive
92/12/CEE?

2) En cas de réponse négative à la première question:

L'article 15, paragraphe 4, de la directive 92/12/CEE doit-il
être interprété en ce sens que la preuve de la prise en charge
des produits par le destinataire peut être administrée par un
moyen autre que le document d'accompagnement visé à l'ar-
ticle 18 de la directive 92/12/CEE?

(1) JO L 76, p. 1.
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Personalservice GmbH, ex Manpower Personalservice
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Partie requérante: Powerserv Personalservice GmbH, ex Manpower
Personalservice GmbH (représentant: B.Kuchar, avocate)

Autre partie à la procédure: Office de l'harmonisation dans le
marché intérieur (marques, dessins et modèles)

Conclusions de la partie requérante

— annuler la décision attaquée du Tribunal de première
instance du 15 octobre 2008, T-405/05, et annuler la
marque communautaire 76059 pour l'ensemble des produits
et des services qu'elle désigne;

— annuler la décision attaquée du Tribunal de première
instance du 15 octobre 2008, T-405/05, dans la mesure où
elle concerne la preuve non fournie du nécessaire caractère
distinctif de la marque communautaire 76059 et renvoyer la
procédure;

— en tant état de cause, condamner l'OHMI et la titulaire de la
marque communautaire à leurs propres dépens ainsi qu'au
paiement des frais exposés par la partie requérante dans la
procédure devant la chambre de recours de l'OHMI, devant
le Tribunal de première instance et devant la Cour.
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Moyens et principaux arguments

Le présent pourvoi est dirigé contre l'arrêt du Tribunal de
première instance qui a rejeté le recours introduit par la requé-
rante visant à l'annulation de la décision de la quatrième
chambre de recours de l'Office de l'harmonisation dans le
marché intérieur (ci-après l'«OHMI») du 22 juillet 2005 concer-
nant la demande de nullité de la marque communautaire
«MANPOWER». Le Tribunal a jugé que la marque communau-
taire «MANPOWER» pour les produits et services enregistrés
n'est descriptive qu'au Royaume-Uni, en Irlande, en Allemagne
et en Autriche et a confirmé la décision de la chambre de
recours selon laquelle la marque concernée a acquis un caractère
distinctif par l'usage dans les pays dans lesquelles elle est
descriptive.

Les moyens invoqués à l'appui du pourvoi sont la violation des
dispositions combinées de l'article 51, paragraphes 1, sous a),
et 2, et de l'article 7, paragraphes 1, sous c), et 3, du règlement
(CE) no 40/94 du Conseil, du 20 décembre 1993, sur la marque
communautaire.

Contrairement aux considérations du Tribunal, le signe
«MANPOWER» est également descriptif — comme la chambre
de recours de l'OHMI l'avait considéré à juste titre — aux Pays-
Bas, en Suède, au Danemark et en Finlande, ainsi qu'également
dans tous les autres [Or. 2] États membres de la Communauté
avant le 1er mai 2004. Si le Tribunal avait tenu compte du fait
que, selon une statistique de la Commission européenne, 47 %
des personnes en question de la Communauté parlent anglais, il
aurait dû tirer la conclusion que la marque verbale
«MANPOWER» est descriptive, outre en Allemagne et en
Autriche, dans d'autres États de l'Union européenne, notamment
aux Pays-Bas, en Suède, en Finlande et au Danemark. En ce qui
concerne les autres États membres de la Communauté avant le
1er mai 2004, le Tribunal a également méconnu que, en raison
de la scolarisation obligatoire dans chacun de ces États
membres, la partie pertinente de l'ensemble de la population
dispose de connaissances suffisantes en anglais pour comprendre
la signification d'un vocabulaire de base, comme les mots
«MANN» et «POWER», et percevoir ainsi également le mot
«MANPOWER» comme descriptif relativement aux produits et
services de la titulaire de la marque. Toutefois, le Tribunal non
seulement n'indique pas pourquoi il y aurait lieu de dénier à la
population, excepté à celle du Royaume-Uni et de l'Irlande, des
connaissances y compris de base de la langue anglaise, mais va
en outre à l'encontre de sa jurisprudence, selon laquelle certaines
connaissances de base de langue anglaise sont également recon-
nues à l'ensemble de la population, outre celles du Royaume-
Uni et d'Irlande, relativement à la perception d'une marque.

En ce qui concerne la preuve du caractère distinctif acquis par
l'usage, le Tribunal a commis une erreur de droit dans la mesure
où il a procédé à une extension du public pertinent par rapport
à la décision de la chambre de recours, sans réévaluer les
éléments de preuve de l'acquisition du caractère distinctif. Même
si l'on partageait la thèse du Tribunal selon laquelle la preuve de
la notoriété ne devrait être apportée que relativement au
Royaume-Uni, à l'Irlande, à l'Allemagne et à l'Autriche, ledit
Tribunal aurait dû, au vu de l'extension du public, annuler la
décision de la chambre de recours sur ce point et renvoyer l'af-

faire devant ladite chambre. Le Tribunal a également confirmé à
tort l'opinion de la chambre de recours quant à un «effet de
rejaillissement» de l'éventuelle notoriété de la marque verbale
concernée du Royaume-Uni vers l'Irlande, alors qu'un «rejaillisse-
ment» de la notoriété d'une marque ne saurait être soutenu ni
d'un État membre à un autre ni d'un produit ou service à un
autre produit ou service.

Demande de décision préjudicielle présentée par le
Bundesverwaltungsgericht (Allemagne) le 19 décembre
2008 — Müller Fleisch GmbH/Land Baden-Württemberg
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Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: Müller Fleisch GmbH.

Partie défenderesse: Land Baden-Württemberg.

Autre Partie: Représentant de l'intérêt de la Fédération (Bund)
devant le Bundesverwaltungsgericht

Question préjudicielle

Les dispositions combinées de l'article 6, paragraphe 1 et de
l'annexe III, chapitre A, section I du règlement no 999/2001 (1)
dans la version du règlement modificatif (CE) no 1248/2001 (2)
de la Commission du 22 juin 2001 doivent-elles être interpré-
tées en ce sens qu'elles font obstacle à l'extension de l'obligation
d'examiner tous les bovins âgés de plus de 24 mois instituée par
le BSE-Untersuchungsverordnung (règlement allemand concer-
nant les examens dans le cadre de l'ESB) du 1er décembre 2000
(BGBl I, p. 1659), modifié par le règlement du 25 janvier 2001
(BGBl. I, p. 264)?

(1) Règlement (CE) no 999/2001 du Parlement européen et du Conseil
du 22 mai 2001 fixant les règles pour la prévention, le contrôle et
l'éradication de certaines encéphalopathies spongiformes transmissi-
bles, JO L 147, p. 1.

(2) Règlement (CE) no 1248/2001 de la Commission du 22 juin 2001
modifiant les annexes III, X et l'annexe XI du règlement (CE)
no 999/2001 du Parlement européen et du Conseil relatif à la surveil-
lance et au dépistage épidémiologiques des encéphalopathies spongi-
formes transmissibles, JO L 173, p. 12.
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